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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

passeport
Question écrite n° 79522

Texte de la question

M. Thierry Mariani prie Mme la ministre déléguée aux affaires européennes de bien vouloir lui indiquer si la
délivrance du passeport est payante en Slovénie. Si cette délivrance est payante, il souhaite connaître le prix
ainsi que les cas où ce prix est réduit.

Texte de la réponse

Les frais de délivrance d'un passeport en Slovénie s'élèvent à 6 600 SIT (soit 27,60 euros) pour un passeport de
trente-deux pages, et à 7 100 SIT (soit 29,70 euros) pour un passeport de quarante-huit pages. S'y ajoute le
paiement d'une taxe administrative du montant suivant : 2 635 SIT (soit 11 euros) pour les personnes majeures
qui se voient délivrer un passeport ayant une validité de dix ans ; 935 SIT (soit 5,70 euros) pour les personnes
mineures âgées de trois à dix-huit ans, pour lesquelles le passeport a une validité de cinq ans ; 595 SIT (soit
2,50 euros) pour les personnes mineures âgées de moins de trois ans, dont le passeport a une validité de trois
ans. Pour la délivrance d'un passeport à la suite d'une première perte ou destruction, la taxe est d'un montant
deux fois supérieur au montant habituel ; pour la délivrance d'un passeport à la suite des pertes ou destructions
suivantes, la taxe est d'un montant quatre fois supérieur au montant habituel. Pour les demandeurs ayant perdu
leur passeport plus d'une fois au cours des cinq dernières années, le passeport délivré a une validité d'un an et
un prix s'élevant à 510 SIT (soit 2,13 euros).
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